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BULLETIN OFFICIEL DU MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR

mINISTÈrE DE L’INTÉrIEUr
_ 

Arrêté du 18 janvier 2016  portant changement d’appellation de la brigade territoriale de Livarot  
et modification de la circonscription de la brigade territoriale d’Orbec (Calvados)

NOr : INTJ1601455A

Le ministre de l’intérieur,
Vu le code de la défense ;
Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles 15-1 et R. 15-22 à R. 15-26 ;
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment son article L. 421-2,

Arrête :

Article 1er

La brigade territoriale de Livarot prend l’appellation de brigade territoriale de Livarot-Pays-d’Auge à compter du 
19 janvier 2016. Sa circonscription, ainsi que la circonscription de la brigade territoriale d’Orbec sont modifiées, à la 
même date, dans les conditions précisées en annexe.

Article 2

Les officiers, gradés et gendarmes des brigades territoriales de Livarot-Pays-d’Auge et d’Orbec exercent les 
attributions attachées à leur qualité d’officier ou d’agent de police judiciaire dans les conditions fixées aux articles R. 13 
à R. 15-2 et R. 15-24 (1o) du code de procédure pénale.

Article 3

Le  directeur général de la gendarmerie nationale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait leF 18 janvier 2016.

 Pour le ministre et par délégation :
 Le général, sous-directeur 
 de l’organisation et des effectifs,
 J. vire
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A N N E X E

BrIGaDE TErrITOrIaLE CIrCONSCrIPTION aCTUELLE CIrCONSCrIPTION NOUVELLE

Livarot Auquainville
Les Autels-Saint-Bazile
Bellou
La Brévière
La Chapelle-Haute-Grue
Cheffreville-Tonnencourt
La Croupte
Fervaques
Heurtevent
Lisores
Livarot
Le Mesnil-Bacley
Le Mesnil-Durand
Le Mesnil-Germain
Les Moutiers-Hubert
Notre-Dame-de-Courson
Prêteville
Saint-Germain-de-Livet
Saint-Germain-de-Montgommery
Saint-Jean-de-Livet
Saint-Martin-de-la-Lieue
Saint-Martin-du-Mesnil-Oury
Saint-Michel-de-Livet
Saint-Ouen-le-Houx
Sainte-Foy-de-Montgommery
Sainte-Marguerite-des-Loges
Tortisambert

Orbec Cernay
Cerqueux
La Chapelle-Yvon
Cordebugle
Courtonne-Meurdrac
Courtonne-les-Deux-Églises
Familly
Fauguernon
Firfol
La Folletière-Abenon
Friardel
Fumichon
Glos
Hermival-les-Vaux
L’Hôtellerie
Marolles
Le Mesnil-Guillaume
Meulles
Moyaux
Orbec
Ouilly-du-Houley
Le Pin
Préaux-Saint-Sébastien
Rocques
Saint-Cyr-du-Ronceray
Saint-Denis-de-Mailloc
Saint-Julien-de-Mailloc
Saint-Martin-de-Bienfaite-la-Cressonnière
Saint-Martin-de-Mailloc
Saint-Pierre-de-Mailloc
Tordouet
La Vespière

Cernay
La Chapelle-Yvon
Cordebugle
Courtonne-Meurdrac
Courtonne-les-Deux-Églises
Fauguernon
Firfol
La Folletière-Abenon
Fumichon
Glos
Hermival-les-Vaux
L’Hôtellerie
Marolles
Le Mesnil-Guillaume
Moyaux
Orbec
Ouilly-du-Houley
Le Pin
Rocques
Saint-Cyr-du-Ronceray
Saint-Denis-de-Mailloc
Saint-Julien-de-Mailloc
Saint-Martin-de-Bienfaite-la-Cressonnière
Saint-Martin-de-Mailloc
Saint-Pierre-de-Mailloc
Tordouet
La Vespière-Friardel

Livarot-Pays-d’Auge Lisores
Livarot-Pays-d’Auge
Prêteville
Saint-Germain-de-Livet
Saint-Jean-de-Livet
Saint-Martin-de-la-Lieue
Val-de-Vie


